
Franck BAK (DREETS), Nicoleta VLADUT (Agemetra),
Catherine WILHELM (CARSAT)

Contributeurs : DREETS, CARSAT, CFTC, SPSTI

Objectifs et cibles

Réalisations

La ventilation, moyen de protection collective 
pour lutter contre la pollution des locaux

Réalisation de fiches méthodologiques pour les locaux à pollution spécifique et 
non spécifique

Réalisation de courtes vidéos avec des témoignages d’entreprises

Réalisation de modules de formation / sensibilisation

Prochaines étapes
Choix des entreprises pour la réalisation des vidéos

Cibles : Préventeurs, architectes, MOA, fournisseurs de ventilation, exploitants, 
entreprises, salariés

Objectifs :
Limiter l’exposition des salariés à des agents chimiques par la mise en place des 
installations de ventilation
Faire monter en compétence les préventeurs pour mieux accompagner les 
entreprises

Améliorer les 
connaissances des 
obligations règlementaires 
en lien avec l’aération et 
l’assainissement des lieux 
de travail 

Développer et déployer des 
modules de formation des 
préventeurs (SPSTI, CARSAT, 
DREETS...) sur la thématique 
ventilation

Développer des 
moyens de protection 
collective dans 
la démarche de 
prévention 

Montage de la formation/sensibilisation à l’attention des préventeurs 
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